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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2023 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 22

ELARGISSEMENT DU FONDS DE PARTICIPATION DES HABITANTS À TOUS LES QUARTIERS ET
DÉMATÉRIALISATION DE SON FONCTIONNEMENT

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt trois, le six octobre, le Conseil Municipal  de la Ville de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 29 septembre 2023, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du
Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Dominique BRIAT, Nicolas BONNET, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST, Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Jean-Christophe CERVANTES, Cécile AUDET,
Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Anne-Laure STANISLAS, Didier MULLER, Sondès
EL HAFIDHI, Charles-André DUBREUIL, Sylviane TARDIEU, Anna AUBOIS, Marion BARRAUD, Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Valérie BERNARD, Fatima BISMIR, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Estelle
BRUANT,  Marion  CANALES,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,  Claudine
KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Diego  LANDIVAR,  Cécile  LAPORTE,  Steve  MAQUAIRE-
BEAUSOLEIL,  Marianne  MAXIMI,  Pierre  MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,
Catherine PINET-TALLON, Stanislas RENIE, Pierre SABATIER, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Rémi CHABRILLAT pouvoir à Yannick VIGIGNOL, Nicaise JOSEPH pouvoir à Dominique BRIAT, Magali
GALLAIS  pouvoir  à  Jean-Christophe  CERVANTES,  Jérôme  AUSLENDER  pouvoir  à  Cécile  AUDET,
Dominique  ADENOT  pouvoir  à  Marion  CANALES,  Jean-Pierre  BRENAS  pouvoir  à  Catherine  PINET-
TALLON,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE  pouvoir  à  Diego  LANDIVAR,  Alparslan  COSKUN  pouvoir  à
Marianne MAXIMI, Vincent SOULIGNAC pouvoir à Estelle BRUANT

---------------------------------
Arrivée de Mme BERNARD après l’élection de l’adjointe (question n°2).
M. le Maire prononce une suspension de séance après le vote de la question n°3 pour accueillir le Maire
de Krementchouk et son Premier Adjoint et procéder au temps protocolaire de signature de l’accord de
jumelage.
Le quorum étant atteint, la séance reprend à la question n°4.
Départs de M. AUSLENDER (pouvoir à Mme AUDET), de M. SABATIER (pouvoir à M. PILAUD) et de
M. CHABRILLAT (pouvoir à M. VIGIGNOL) pendant le débat de la question n°7.
Arrivée de M. SABATIER avant le vote de la question n°8 (fin du pouvoir à M. PILAUD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 22

ELARGISSEMENT DU FONDS DE PARTICIPATION DES HABITANTS À TOUS LES QUARTIERS ET
DÉMATÉRIALISATION DE SON FONCTIONNEMENT

----------------------------------------------------

Le Fonds de Participation des Habitants (FPH) est une régie gérée par la Ville de Clermont-Ferrand et
cofinancée par l’État au titre du Contrat de ville. Le FPH favorise la prise d’initiatives des habitants, en
finançant leurs projets contribuant au vivre-ensemble sur les quartiers prioritaires, dans la limite de
500 euros. 

 

Le  FPH est  un  outil  prévu  par  deux  circulaires  du  15 février  1999 et  du  4  avril  2002.  Le Conseil
Interministériel des Villes du 22 juin 2016 a également produit un avis sur la généralisation des FPH à
tous les quartiers prioritaires. 

 

En 2019, une première réforme avait permis de faire évoluer le FPH vers un modèle plus participatif : 

• en le recentrant sur les collectifs d’habitants et les associations émergentes afin de favoriser
l’émergence d’une culture de la participation sur les quartiers 

• en  initiant  une  gestion  participative  du  Fonds,  via  la  formation  d’un  comité  d’attribution
intégrant des habitants, afin qu’ils statuent sur les projets aux côtés de l’élu de compétence. 

 Considérant que sous cette forme, le FPH est aujourd’hui un véritable outil d’implication citoyenne
dans les quartiers prioritaires, la Ville de Clermont-Ferrand souhaite élargir les ambitions de ce fonds et
rendre son fonctionnement encore plus transparent. Il s’agit ici d’une volonté s’inscrivant en cohérence
avec les engagements pris  par la  municipalité,  et  qui  ont fait  l’objet d’une délibération du Conseil
Municipal du 5 mars 2021. 

 Ainsi, les changements principaux à porter au dispositif actuel sont les suivants : 

 1/ Élargissement du FPH à tous les quartiers de la Ville  – Depuis la dernière réforme, la Ville a testé,
sur  ses  fonds  propres,  la  mise  à  disposition  du  FPH  en  dehors  des  quartiers  prioritaires.  Cette
expérimentation visait à enrichir les outils de participation citoyenne à l’échelle de tous les quartiers. 

Depuis,  cette  volonté  s’est  concrétisée  avec  la  mise  en  œuvre  d’une  politique  de  démocratie
territorialisée ambitieuse pour tous les quartiers (création de cinq quartiers, nomination d’Adjoints de
quartier, territorialisation de l’Administration, création des Forums de territoire). L’élargissement du
FPH à tous les quartiers vient compléter la palette d’outils déjà présents. 

 2/ Ouverture et lien avec les Forums de Territoire – Véritable outil de l’Innovation Démocratique, le
FPH contribuera notamment à donner des moyens d’action aux futures instances citoyennes locales
telles que les Forums de Territoire (Conseils de Quartier). 

 3/  Dématérialisation  du  FPH  via  ClermontParticipatif  –  L’accès  au  FPH  via  la  plateforme
ClermontParticipatif  permettra d’harmoniser les conditions d’accès pour tous les clermontois, et cela
contribuera  également  à  rendre  le  dispositif  plus  transparent  et  mieux  compréhensible  pour  les
habitants, renforçant ainsi sa vertu pédagogique. 
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Ainsi, comme pour le Budget participatif, les habitants pourront retrouver sur la page dédiée au FPH :
les modalités de fonctionnement du FPH, le formulaire permettant le dépôt d’un projet et la mise en
relation  avec  l’agent  Ville  compétent  en  fonction  du  quartier  concerné  afin  de  bénéficier  d’un
accompagnement,  le statut de chaque demande et  in fine,  l’avis  rendu par le comité d’attribution
(habitants et élus). 

 

Montants financiers alloués au FPH 

Le fonds est actuellement co-financé par l’État au titre de la politique de la Ville. Ce financement ne
concerne  que  les  projets  mis  en  œuvre  dans  les  quartiers  prioritaires  ou  par  des  habitants  des
quartiers  prioritaires.  L’État demande l’application d’un principe de co-financement paritaire par la
Ville ; c’est à dire, un euro financé par l’État doit s’accompagner d’un euro financé par la Ville. 

En 2023, l’État apportait un co-financement de 10 000 euros. L’application du principe de parité induit
donc une enveloppe de 20 000 euros dédiée au total aux projets des quartiers prioritaires. 

Les  prochaines  décisions  concernant  le  Budget  Primitif  2024  devront  permettre  de  renforcer  les
montants alloués à ce fonds, par redéploiement de crédits, pour renforcer sa capacité à prendre en
charge les projets mis en œuvre en dehors des quartiers prioritaires. Par ailleurs, des recherches de co-
financements complémentaires à ceux de l’État seront engagées. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-  de  valider  les  principes  et  modalités  de  la  réforme  du  Fonds  de  Participation  des  Habitants
(élargissement et dématérialisation), et d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la
convention de partenariat avec l’État, intégrant ces nouvelles dispositions.

TOTAL VOTANTS : 55 = 46 Conseillers Présents + 9 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 55 = Pour : 55 + Contre : 0

Abstention : 0 55 0

Pour ampliation certifiée conforme.                                Fait à Clermont-Ferrand

La Secrétaire de séance,
Wendy LAFAYE

Le Maire,
Olivier BIANCHI

#signature1# #signature2#
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